
1

DISCOURS DU PRESIDENT DE L’ACNOA
A

L’OCCASION DE LA CEREMONIE DE SIGNATURE
DE L’ACCORD DE SIEGE ENTRE LA

REPUBLIQUE FEDERALE DU
NIGERIA ET L’ACNOA

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES, ABUJA LE 21.02.07

- Excellence Madame le Ministre des Affaires Etrangères, Prof.Joy Ogwu,

- Excellence Monsieur le Ministre des Sports et du Développement Social,

- Monsieur le Président du Comité National Olympique du Nigéria et, Cher

Collègues,

- Distingués Invités,

- Mesdames, Messieurs,

Le jour tant attendu est enfin arrivé. Le jour où doit être scellé la nouvelle

alliance entre la République Fédérale du Nigéria et l’Association des Comités

Nationaux Olympiques d’Afriques (ACNOA)

Le Comité Exécutif de notre association réuni les 4 et 5 août 2006 à Nairobi au

Kenya a opéré par voie d’élection, le dernier tri à faire sur la question futur du

siège de l’ACNOA. Il a choisi le Nigéria dans ce dernier chapeau.
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La signature de l’accord de siège, qui sanctionne elle-même le transfert définitif

du siège de l’ACNOA à Abuja, est finalement la clé de voute du bel édifice que

constitue la nouvelle ACNOA en chantier

Ceci nous donne l’occasion de rendre un vibrant hommage à S.E.Chief

OLUSEGUN OBASANJO, Président de la République Fédérale du Nigéria qui,

par son implication personnelle alliée à sa grande générosité a rendu possible

cette mutation historique.

Grâce à lui disais-je, l’ACNOA aura enfin un siège digne d’une organisation

internationale de son rang.

En ma capacité de Président de l’ACNOA permettez-moi au nom de tous les

CNOs membres de l’ACNOA, du Comité Exécutif et du personnel de

l’Institution Panafricaine Olympique de dire toute ma fierté de disposer d’un tel

édifice, dans cette belle et grandiose cité d’Abuja, fière capitale de la

République Fédérale du Nigéria, terre d’élection des grands sportifs et

notamment des Supers Eagles qui  ont tant fait vibrer l’Afrique et le monde

entier.

Avec l’aide de vous tous ici présents et le Mouvement Olympique International,

nous entendons bâtir la nouvelle ACNOA qui ciblera particulièrement la

jeunesse, fer de lance de notre continent.
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Madame le Ministre des Affaires Etrangères,

La signature de cet accord de siège accorde à l’ACNOA un statut diplomatique

ainsi que des immunités et privilèges d’usage. Permettez moi de saisir cette

occasion pour vous assurez que l’ACNOA fera bon usage de toutes ces facilités

pour promouvoir davantage l’olympisme, le développement sportif, l’excellence

sportif ainsi que le développement humain par le sport à travers notre continent.

Soyez rassurée Madame que je veillerai personnellement pour que toutes les

facilités diplomatiques à nous accordées soient respectées à la lettre et dans

l’esprit de cet accord.

Last but not least, j’aimerai avant de conclure réitérer nos remerciements et

toute notre gratitude au Gouvernement de la République du Nigéria en

reconnaissance du don généreux d’un terrain et des crédits conséquents à

l’ACNOA pour la construction de son propre siège ici même à ABUJA.

Vos actes ont de loin dépassé nos attentes. L’ACNOA et l’Afrique Olympique

et Sportive vous seraient a jamais gré.

Vive la République Fédérale du Nigéria,

Vive l’ACNOA.


